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VOTRE 
FRÉQUENCE

101.4
Une bonne info ?

Appelez-nous au
02/211.29.4924 24 syndicalistes figureront sur les listes du 

PTB PVDA-Go!, le 25 mai. À des places 
éligibles. “Un choix délibéré !”, indique 
Benjamin Pestieau, le président bruxellois.

SOCIAL "Bruxelles perd la guerre contre la
pauvreté : 350.000 Bruxellois vivent sous le
seuil de pauvreté, alors que le gouvernement
joue les Calimero...", de Fouad Ahidar (SPA), député. P
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40.000
Le projet Hiver 86.400 

a permis 40.000 accueils 
de jour en cinq mois.

20
20% de ces 40.000 

personnes accueillies en 
journée sont des femmes.

700
Près de 700 sans-abri 

se trouvent à partir 
d’aujourd’hui sans 

hébergement de nuit.

300.000
Le projet Hiver 86.400 

a reçu 300.000€ 
de subsides de la part 

de la Cocom.

“
“Le plus difficile, c’est le
regard des gens. C’est le
sentiment que les gens
peuvent te passer
dessus. Quand tu es
sans-abri, tu ne vaux

plus rien.”
Judy, sans-abri à Bruxelles 

pendant six années.
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Un plan Hiver…
ET APRÈS?
8 Les associations d’aide aux sans-abri 

demandent une vision sur le long terme

A Quelque 700 sans-abri bruxel-
lois passeront, à partir de ce
mardi 1er avril, la nuit à la belle
étoile. Il ne s’agit pas d’un mau-
vais poisson d’avril mais simple-
ment de la conséquence de la
fin, depuis ce lundi 31 mars, du
dispositif hivernal d’accueil du
Samusocial.

Le début du printemps ne
concerne d’ailleurs pas seule-

ment l’accueil de nuit mais
aussi celui de jour. Le dispositif
Hiver 86.400, qui a permis à
neuf services d’accueil de jour,
d’offrir une prise en charge de
jour aux sans-abri de la capitale,
s’est aussi achevé. Le projet a
permis, ces derniers mois, une
extension des heures d’ouver-
ture, un renforcement de l’offre
de douches, des permanences

psycho-sociales supplémentai-
res et une intensification du tra-
vail de rue.

Les services d’accueil de jour
ont réalisé, dans le cadre d’Hiver
86.400, près de 2.800 accueils
par semaine, soit un total de
40.000 accueils. Ceux-ci ont
concerné jusqu’à 160 enfants
par semaine.

LE SANS-ABRISME nécessite une
politique sur le long terme pour
être résorbé, pas seulement un
plan d’urgence hivernal chaque
année, ont insisté, lundi, tant la
Brussels Platform Armoede, qui
regroupe sept associations
d’aide, que l’association des
maisons d’accueil et des servi-
ces d’aide aux sans-abri (AMA),

“Il faut bien sûr une solution à
court terme pour les quelque 700
personnes concernées, mais sans

un effort structurel, le sans-abris-
me ne diminuera pas. Aujourd’hui,
les autorités travaillent dans l’ur-
gence”, résume Grégory Crem-
merye, porte-parole de Brussels
Platform Armoede.

“L’accueil de jour est très impor-
tant et nécessite plus que ces seuls
cinq mois de subvention hivernale
qui viennent de s’achever. C’est en
journée que l’on peut aider les
gens à retrouver un travail, un lo-
gement ou des droits sociaux. Pas
la nuit !”, insiste Julie Turco,
chargée du projet Hiver 86.400.

SELON L’AMA, les résultats obte-
nus par le dispositif sont direc-
tement compromis par l’arrêt
de subventions exclusivement
saisonnières. Le plan Hiver
86.400 a reçu, cette année,
300.000€ de la Cocom.

J. Th.

: Action de sensibilisation organisée, ce lundi, par la Brussels Platform Armoede : chaque masque symbolise un des sans-abri bruxellois. © JC GUILLAUME

ENSEIGNEMENT

JULIE LUMEN,
facilitatrice d’école
8 Vendredi, la Région a désigné celle 

sur laquelle reposera l’épineux dossier
des places d’écoles

A Cette semaine, deux grandes
décisions ont été prises par le
gouvernement de la Région de
Bruxelles-Capitale en faveur de
l’ouverture de places supplé-
mentaires dans les écoles
bruxelloises. Pour rappel, le 16
janvier dernier, le gouverne-

ment décidait de procéder à la
désignation, au sein de
l’Agence de développement
territorial, d’un facilitateur
Ecole chargé de la facilitation et
de la coordination sur le terri-
toire régional, des procédures
visant la création de nouvelles

places dans les écoles dont la
Région a besoin.

Ce 28 mars, le conseil d’ad-
ministration de l’Agence de dé-
veloppement territorial a dési-
gné Julie Lumen à ce poste clé.
Cette mission aussi capitale
qu’urgente pour Bruxelles de-
vait être confiée à une per-
sonne d’expérience. Julie Lu-
men, économiste de forma-
tion, avait piloté le 1er plan
École au sein du cabinet du mi-
nistre-président, Charles Pic-
qué (PS). Elle mettra toute son
expertise, et coordonnera dans
les semaines, mois, et années à
venir, les projets relatifs à la
création de places d’école pour
d’accueillir tous les enfants
bruxellois en classe.

La désignation d’une respon-
sable chargée de la coordina-
tion de tous les acteurs liés de
près ou de loin à l’organisation
de l’enseignement en Région
bruxelloise était une priorité
absolue pour faire face aux
conséquence de l’essor démo-
graphique que connait notre
capitale.

PAR AILLEURS, IL ÉTAIT urgent
aux fins de répondre aux défis
qui se présentent à court terme
de revoir les procédures d’oc-
troi des permis d’urbanisme
destinés à la création de places
d’école. Sur proposition du mi-
nistre-président, Rudi Ver-
voort, et repris par les diffé-
rents groupes de la majorité de

la Région de Bruxelles-Capitale,
les procédures seront, à pré-
sent, considérablement rac-
courcies.

La Région délivrera désor-
mais tous les permis, quels que
soient les pouvoirs organisa-
teurs des écoles tout en faisant
passer la procédure de 195
jours à 52 jours maximum.

“Plus de 42.000 enfants sup-
plémentaires fréquenteront, dans
les années à venir, nos écoles. Il
était de mon devoir, en tant que
ministre-président, de réunir les
conditions pour garantir à nos
enfants qu’ils puissent aller à
l’école, se former, être bilingues,
afin de trouver ensuite leur place
dans la vie professionnelle”, a dé-
claré Rudi Vervoort (PS).

LOGEMENT SAINT-JOSSE

RUE DE LA COMMUNE
ou le préavis précipité
8 St-Josse lui a réclamé les loyers d’un toit

qu’elle ne possédait pas encore. Topo sur
un imbroglio évoqué en conseil, hier soir
A “St-Josse a réclamé des loyers
pour le 77, rue de la Commune...
avant d’en être propriétaire !”

Balancée par l’impétueux
Thierry Balsat, l’assertion se vé-
rifie. Même si le dossier, en der-
nière minute, a été retiré du
huis clos de l’assemblée men-
suelle, d’hier soir.

Le 6 mars 2009, monsieur K.
signe un bail de neuf ans.
Moyennant un loyer de 300€, il
occupera le 2e étage de cette bi-
coque donnant sur la place
Houwaert. Son propriétaire ?
Virtual Home, une société ap-

partenant à Mehmed Urfali. Ah
oui ! Le 3 juin 2010, le bail est
enregistré.

Par le biais du contrat de
quartier Liedekerke, St-Josse ac-
quiert le bien qu’elle entend ré-
nover en y injectant 600.000€.
“Le 19 janvier 2012, elle indique à
monsieur K. s’en être porté acqué-
reur”, date l’élu. “Le 31 mars de la
même année, celui-ci reçoit un
préavis de six mois.”

Détail n°1 : pour être valable,
ledit préavis aurait dû être en-
voyé “six mois avant la fin d’un
triennat”, relève Thierry Balsat.
Impossible, en l’espèce, St-Josse
n’étant à la tête de la baraque
que depuis peu.

DÉTAIL N°2 qui chipote le man-
dataire : les investissements
s’associent d’un double justifi-
catif - devis détaillé et permis
d’urbanisme. Une obligation à
laquelle St-Josse s’est soustraite.

Plus “cocasse” encore - c’est le
détail n°3 - ! “Le service locations
enverra à monsieur K. un arriéré

locatif datant de 2011. de 2.700 €.”
Et cet arriéré de porter, notam-
ment, sur une période durant
laquelle l’entité n’avait stricte-
ment aucun droit de regard sur
la bâtisse...

“C’est peut-être une erreur.
Mais si je n’étais pas passé, ce

monsieur était
dehors”, renché-
rit l’intransi-
geant conseiller
communal. Qui,
une xième fois,
jure mordicus
qu’il déposera
plainte auprès
de la tutelle si la
localité ne

l’autorise pas à voir toutes les
pièces d’un dossier dont les
édiles traitèrent hier soir.

Guy Bernard

: Le 77, rue de la Commune sera rénové grâce à 600.000€. 
Les locataires auront la paix jusqu’à l’entame du chantier. © GUILLAUME

SAINT-JOSSE Échevin du Loge-
ment, Philippe Boïketé ne s’en
cache pas : les sommes récla-
mées relèvent d’une “erreur
d’imputation”. Qu’il explique :
“L’acte a été entériné vers octo-
bre 2011. Ainsi monsieur K. est-il
entré dans la banque de données
communale. Même si St-Josse n’a
officiellement pris possession de
la maison qu’enmars 2012”.
Aussi, le locataire aurait-il alerté
le maïeur; lequel l’aurait redirigé

vers l’échevin ad hoc. Qui a re-
fait les calculs. Le préavis? Rien
d’illégal : “C’est une convention à
titre précaire. Monsieur K. n’a
que deuxmois d’arriérés. Il peut
rester jusqu’à ce que la rénova-
tion débute”. L’entité totalise,
par ailleurs, 17 dossiers d’arrié-
rés locatifs. Un mieux mis sur le
compte d’une procédure de ré-
cupération de montants allant
de 282 à 4.552€.

G. Be

“Une erreur d’imputation!”

17
Le collège gère 17 
dossiers d’arriérés 

locatifs. Le plus 
lourd? 4.552€.

: Thierry 
Balsat.
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“LE SAMUSOCIAL EST DÉGUEULASSE! ”
8 Une évaluation du plan Hiver insiste 
sur un manque d’hygiène et de sécurité

A Quelque 50 sans-abri ont éva-
lué le plan Hiver du Samusocial,
à l’initiative de la Brussels Plat-
form Armoede. “L’objectif”, expli-
que l’association, “était de faire
entendre la voix des utilisateurs
des installations.”

Outre un manque de lits dis-
ponibles, le recueil de recom-
mandations dévoilé lundi dé-
peint des installations du Samu-

social présentant des lacunes au
niveau de l’hygiène et la sécu-
rité. Le Samusocial n’est pas
tenu responsable par la Brussels
Platform Armoede, qui se
tourne plutôt vers les pouvoirs
publics, qui ne financeraient
pas assez le secteur d’aide aux
sans-abri.

Le rapport demande d’attri-
buer un lit et des draps indivi-

duels pour lutter contre les ma-
ladies contagieuses. Draps et
couvertures doivent être aussi
plus régulièrement lavés, les bâ-
timents davantage désinfectés.

LES SANS-ABRI souhaitent aussi
qu’il y ait assez de shampooing,
de savon et de dentifrice… “Le
samusocial, c’est dégueulasse ac-
tuellement”, insiste Daniel. “L’hy-
giène est très importante. Que ce
soit pour notre image vis-à-vis de
nous-même que pour trouver du
travail”, insiste Brahim.

Un problème de sécurité dans
les installations est également
évoqué. D’une part, il y a ces vols
d’effets personnels qui survien-
nent chaque semaine, d’autre
part les tensions entre person-
nes.

“Il faut une consigne de sécurité
par personne pour qu’on puisse y
mettre nos affaires.” Recruter des
agents de sécurité et un person-
nel qualifié fait partie égale-
ment des recommandations pu-
bliées ce lundi.

J. Th.


